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MULHOUSE ALSACE
AGGLOMERATION

POLE RESSOURCES/DIRECTION AFFAIRES JURIDIQUES ET ACHATS

Commande Publique — FT

ARRETE N°2026/37

PORTANT DELEGATION DE FONCTION DE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D'APPEL D'OFFRES

Le Président de Mulhouse Alsace Agglomération,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles

L1411-5, L2122-18 et L5211-1 |

VU la délibération n°2C du 7 avril 2026 constatant l'élection du Président de

Mulhouse Alsace Agglomération

VU la délibération du Conseil d'Agglomération n°56C du 14 avril 2026 portant

‘composition et élection de la commission d'appel d'offres (CAO) de

Mulhouse Alsace Agglomération

Arrête:

Article ler: Monsieur Pierre LOGEL, conseiller communautaire délégué, est

désigné pour assurerla présidence de la commission d'appel d'offres.

Article 2 : La délégation de fonction pour la présidence de la commission d'appel

d'offres prend effet ce jour pour la durée du mandat du Conseil d'Agglomération,

sauf révocation ou déport.

Article 3: Monsieur le Directeur Général des Services de Mulhouse Alsace

Agglomération est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera

adressée à:

- Monsieur Pierre LOGEL, conseiller communautaire délégué

- Monsieur le Sous-Préfet de l'Arrondissement de Mulhouse





Fait a Sausheim,le 15 avril 2026

 

 
Destinataires

-__ L'original au Pilotage des Instances (pour insertion au registre),

- 1 copie a la Direction de la Communication (pour publication sur le site

Internet)

- 1] copie à la sous-préfecture (au titre du contrôle de légalité)

-  |copie a Pierre LOGEL(pour notification à l'élu concerné).


